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5. La valeur marchande des bois sur pied achetés en 
application d’une garantie d’approvisionnement est éva-
luée le 1er avril de chaque année selon la technique de 
la parité applicable en matière d’évaluation foncière en 
comparant ces bois à des bois semblables dont le prix de 
vente est connu. Cette valeur s’exprime en dollars cana-
diens par mètre cube.

Les taux unitaires obtenus sur la base de cette évalua-
tion sont indexés trimestriellement selon l’évolution des 
indices de prix des produits forestiers.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 168-2013, 7 mars 2013
Loi sur l’administration fi nancière
(chapitre A-6.001)

Loi sur l’assurance maladie 
(chapitre A-29)

Formules et relevés d’honoraires relatifs à la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les formules et les relevés d’honoraires relatifs à la 
Loi sur l’assurance maladie

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c) du premier 
alinéa de l’article 72 de la Loi sur l’assurance mala-
die (chapitre A-29), la Régie de l’assurance maladie du 
Québec peut, par règlement, fi xer le montant des frais 
exigibles lors du remplacement d’une carte d’assurance 
maladie avant son expiration;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c.2) du premier 
alinéa de cet article la Régie peut, par règlement, fi xer le 
montant des frais exigibles pour une demande de réins-
cription d’une personne assurée qui n’a pas transmis à 
la Régie, dans le délai qui lui est accordé par règlement, 
l’avis de renouvellement de son inscription;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un tel règlement de la Régie doit être approuvé 
par le gouvernement avant d’entrer en vigueur;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 83.8 de 
la Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), 
un tarif peut être fi xé, en vertu de cette loi, pour fi nancer 
une prestation particulière, ou un ensemble de prestations, 
offert par un organisme si la loi n’en confère pas autrement 
le pouvoir;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un tel tarif est fixé par règlement de l’orga-
nisme et est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE la Régie de l’assurance maladie du 
Québec a adopté, le 10 octobre 2012, par la résolution 
CA-486-12-54, le projet du Règlement modifiant le 
Règlement sur les formules et les relevés d’honoraires rela-
tifs à la Loi sur l’assurance maladie;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet du 
Règlement modifi ant le Règlement sur les formules et les 
relevés d’honoraires relatifs à la Loi sur l’assurance maladie 
a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
le 12 décembre 2012, avec avis qu’il pourrait être soumis à 
l’approbation du gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE soit approuvé le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les formules et les relevés d’honoraires relatifs à la Loi 
sur l’assurance maladie, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les formules et les relevés d’honoraires 
relatifs à la Loi sur l’assurance maladie
Loi sur l’administration fi nancière
(chapitre A-6.001, a. 83.8)

Loi sur l’assurance maladie
(chapitre A-29, a. 72, par. c et c.2)

1. L’article 8.1 du Règlement sur les formules et les 
relevés d’honoraires relatifs à la Loi sur l’assurance 
 maladie (chapitre A-29, r. 7) est modifi é par le remplace-
ment du chiffre « 20 » par le chiffre « 23 ».

2. L’article 8.3 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du chiffre « 20 » par le chiffre « 23 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2013.
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